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Appartient à Conseil des ministres du 25 mai 2018

Augmentation des montants du revenu d'intégration

Sur proposition du ministre de l'Intégration sociale Denis Ducarme, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal visant l'augmentation des montants du revenu d'intégration. 

Ce projet prévoit : 

une augmentation mensuelle de 40 euros du revenu d'intégration pour la catégorie 3 : personnes avec
charge de famille

une augmentation de 45 euros de la subvention accordée au CPAS à titre d'intervention dans les frais
de personnel

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat. 

Projet d'arrêté royal modifiant les arrêtés royaux du 3 septembre 2004 visant l'augmentation des
montants du revenu d'intégration et visant l'augmentation de la subvention accordée au centre public
d'action sociale à titre d'intervention dans les frais de personnel visée à l'article 40 de la loi concernant le
droit à l'intégration sociale 
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